[image: image1.wmf] 

 


[image: image2.png]



Contact 87348

cgtcnav37@free.fr
www.cgt-cnav-37.com

Question CGT

Combien de personnes ont intégré le vivier managers ?

Réponse Direction

A ce jour, 8 personnes ont intégré le vivier manager

Question CGT

Pour les personnes qui ont échoué dans la seconde partie ( mise en situtation), pourront-elles retenter uniquement cette dernière épreuve lors du prochain vivier ?

Réponse Direction 

La première phase d'entretien est importante pour évaluer, entre autre, les motivations du candidat.
Or, cet aspect peut évoluer (en positif, comme en négatif) en quelques mois. Si le candidat postule à nouveau dans 2 ans, il est important de refaire le point sur ces aspects.

Question CGT

Les personnes qui viennent d’intégrer ce premier vivier, vont-elles toutes avoir un poste de manager et dans quel délai ?

Réponse Direction

Lorsqu'une personne intègre le vivier, elle peut postuler à tous les postes de manager de proximité pendant 4 ans et être retenue sur simple entretien avec le directeur qui recrute. Le délai de prise de fonction d'un poste de manager est donc variable et dépend notamment du nombre de postes ouverts (deux personnes faisant partie du vivier ont été nommées sur des postes de managers de proximité à la DAE depuis 1 mois).


Question CGT

Quand aura lieu le prochain vivier ?

Réponse Direction 
L'appel pour le prochain vivier sera lancé en milieu d'année prochaine (date non déterminée à ce jour).

Question CGT

Résultats du vivier : les agents non retenus voudraient une réponse écrite et personnelle mentionnant les raisons pour lesquelles leur candidature n’a pas été retenue.

Réponse Direction 

L'appel pour le prochain vivier sera lancé en milieu d'année prochaine (date non déterminée à ce jour).

Question CGT

Pourquoi avoir fait passer un entretien pour un poste à des agents n’ayant pas définitivement intégré le vivier ?

Réponse Direction

Les personnes n'ayant pas définitivement intégré le vivier n'avaient pas à être pénalisées dans l'examen de leur candidature à des postes de manager. C'est pourquoi elles ont été reçues par la Direction opérationnelle. Une mise en situation aurait été demandée en urgence à la DRH si un candidat avait été choisi par les opérationnels

Question CGT

Il est indiqué dans Tam-Tam que la décision finale est le fruit d’une concertation entre le DRH et un responsable d’une direction du processus retraite. Comment se fait-il que certaines personnes aient la réponse dés la fin des épreuves de mise en situation ?

Réponse Direction

Cela concerne l'ancien mode de fonctionnement (avant la mise en place du vivier).
Depuis la mise en place du vivier, la décision d'intégration au vivier est prise par la DRH.
Le responsable de la Direction du processus retraite intervient quant à lui au moment du recrutement en choisissant le candidat retenu pour le poste à pourvoir

Commentaire CGT

	      Quelle que soit les méthodes de sélection et le nombre de postulants retenus pour faire partie des différents 

      viviers, il reste un fait certain : tous les candidats n’auront pas un poste de cadre

Quels seront alors les nouveaux critères mis en place par la Direction

	


Question CGT

Pour quelles raisons les mises en situation ne portent-elles que sur le règlement de conflits ?

Réponse Direction 

Les mises en situation ne portent pas que sur le règlement de conflits. C'est un élément parmi d'autres.

      Commentaire CGT

	A ce jour, les responsables d’agence ne sont pas habilités à accorder un laissez passer (médical ou autres). 

      Alors comment auraient-ils la délégation de la Direction pour gérer les conflits.


Question CGT

Tous les dossiers doivent passer au BSP. Dans certains secteurs les dossiers sont passés au scanner feuille à feuille. Nous demandons donc à avoir du matériel performant.

Réponse Direction

Les scanners utilisés pour le BSP ont été achetés dans le cadre d'un marché national. Ils présentent tous un plateau d'alimentation automatique (chargeur) permettant d'insérer 50 pages, sans faire du "feuille à feuille".
Quand plusieurs feuilles entrent dans le scanner en même temps, il est rappelé que l'état des rouleaux d'alimentation doit être vérifié et que ceux-ci doivent être nettoyés si nécessaire.
Si malgré un entretien des scanners des dysfonctionnements de chargement de feuilles persistent, un incident doit être déclaré au 19 afin que soit organisée, le cas échéant, l'intervention de la société extérieure en charge de la maintenance du matériel, ou de procéder, si la maintenance reste infructueuse, au remplacement du scanner

Question CGT

Quelle est l’économie obtenue en louant du matériel moins performant (photocopieuse qui ne fait pas les réductions, alors que nous avons des documents A3 à scanner, pas de bac chargeur). Nous demandons à ce que le matériel retenu soit en adéquation avec les besoins des salariés.

 Réponse Direction 

Le choix du matériel tient compte de la volumétrie et des caractéristiques des documents les plus couramment utilisés.

Commentaires CGT

	Entre les déclarations de la Direction et la réalité  vécue par les salariés sur le matériel comme sur les conditions de travail, le fossé existe !! 


Question CGT

Nous demandons à avoir connaissance des résultats des tests chronométrés sur les tâches des TC. 

Réponse Direction 

L'analyse du décompte des temps de traitement des dossiers n'est pas terminée. Par ailleurs, il s'agit d'un problème de gestion qui ne relève pas de la compétence des organisations syndicales

Commentaire CGT

Lorsque la Direction ne veut pas communiquer d ‘élément, la notion de « partenaires sociaux » disparaît pour laisser la place à celle d’organisations syndicales. Et nous qui avions peur de nous compromettre…

Ceci dit nous ne pensons que la Direction soit plus compétente que les salariés et les syndicats pour analyser les conditions dans lesquelles s’effectue notre travail !
Question CGT

Nous demandons l’aménagement de plages horaires pour les contacts par téléphone. 

Réponse Direction 

Si la question porte sur l'instauration de plages horaires réduites pour l'accueil téléphonique des assurés,  un        aménagement de plages horaires n'est pas prévu.

Question CGT

Est-il prévu une formation aux entretiens pour l’ensemble des managers ? le cas échéant qui assurera cette formation ? 

Réponse Direction 

Les nouveaux managers seront formés aux entretiens annuels, de même que les nouveaux recrutés, comme chaque année par le service formation en interne ou en externe.

Question CGT

Combien a coûté la petite plaisanterie du disque de reconstitution de carrière distribué aux agents ? Réponse Direction 

Les actions de communication mises en œuvre en IDF autour du Droit à l'Information ont pour objet de :
- préparer les assurés de 50 ans (RIS) et de 58 ans (EIG) à la réception du RIS et de l'EIG, et de leur fournir l'information nécessaire sur le contenu des documents, afin d'éviter qu'ils se déplacent en agence,
- sensibiliser les assurés de tous les âges au calendrier d'envoi des documents, de façon à prévenir les demandes de RIS et de'EIG hors du calendrier d'envoi 2007.
- rappeler les modes de contacts franciliens (centre d'appel téléphonique dédié au Droit à l'Information, site du GIP, site de la CNAV) afin de renforcer le "filtre" parisien.
Le calendrier Droit à l'information a donc été conçu en ce sens, en tant que support de communication extérieure, pour être diffusé à nos partenaires relais, susceptibles de renseigner les assurés.
Il nous a semblé utile de la diffuser également à l'ensemble du personnel de la CNAV, et tout particulièrement aux agents en contact avec le public, afin de faciliter son orientation.
Le coût de la diffusion interne de ce calendrier a été pris en charge par le Département Communication Interne de la DRH.

Commentaire

Et nous, on cherche l’utilité …..


Question CGT

A quelle date sera mise en place la plate-forme téléphonique niveau 1bis du droit à l’information ? 

Réponse Direction 

Les agents de la plateforme sont en formation depuis le 17 septembre et seront à compter du 5 octobre en poste.

Question CGT

Combien de personnes ont postulé à l’annonce de télé-conseillers ? sur quels critères s’est effectuée la sélection ? par ailleurs nous considérons comme particulièrement incorrect l’absence de réponse aux personnes qui n’ont pas été retenues. 

Réponse Direction

1000 candidatures environ ont été reçues.
Les critères pris en compte pour la sélection sont en général les suivants : niveau bac minimum, qualités administratives, esprit d'équipe, sens du service …
La grande majorité des candidats ayant postulé a eu une réponse. Nous n'avons pas envoyé de réponse à quelque personnes car nous allons recruter prochainement un technicien pour La Postale. Par conséquent, les candidatures de ces personnes vont être examinées rapidement et tous les candidats auront une réponse (qu'elle soit positive ou négative).

	Commentaire 

Nous insistons une fois de plus sur la nécessité que tous  les postulants non retenus reçoivent une réponse     rapidement.

	

	


Question CGT

L’activité des agents affectés à cette plate-forme va t-elle uniquement se limiter à l’accueil téléphonique ? 

Réponse Direction

 L'activité de la plateforme consistera essentiellement à traiter des fiches contacts et non des appels téléphoniques entrants. Elle devra notamment assurer l'édition de duplicatas de RIS et d'EIG demandés par les assurés au centre d'appel téléphonique externe.


Question CGT

Nous demandons à avoir des lignes directes pour les organismes avec lesquels nous sommes en relation (CRAM, MSA, Caisses complémentaires) 

Réponse Direction 

Des numéros abrégés permettant de joindre les CRAM sont déjà à disposition des techniciens.
Si des organismes supplémentaires doivent être ajoutés à cette liste, il faut en faire la demande auprès du secrétariat de la DAE.


Question CGT

Nous demandons à ce que l’ensemble des agents ait accès à Internet. 

Réponse Direction 

Les activités de la DAE ne justifient pas la mise à disposition à tous les techniciens d'un accès internet.

Commentaire

Qu’est ce qui justifie alors que certaines catégories de la DAE (et d’autres branches) aient accès à Internet et pas la totalitédes agents ?

Question CGT

Pour quelles raisons refusez-vous la possibilité aux personnes qui le souhaitent de prétendre au cumul emploi-retraite après six mois d’interruption conformément aux dispositions légales en vigueur ? 

Réponse Direction 

La Direction n'est pas opposée à la possibilité de recourir au cumul emploi-retraite, les demandes seront étudiées au cas par cas.

Question CGT

Les dossiers SNGP à traiter en chaîne manuelle sont des dossiers longs et complexes qui nécessitent beaucoup de calculs manuels. Il est de plus en plus difficile de trouver les renseignements sur ces législations anciennes. Nous demandons que le temps passé sur ces dossiers soit décompté. 

Réponse Direction 

Ce type de dossiers fait déjà l'objet d'une appréciation spécifique par les managers de proximité au niveau du temps passé.

Commentaire

	      Nous demandons à ce que cette appréciation spécifique du temps passé sur les dossiers SNGP soit   réellement pris en compte dans toutes les agences.


Question CGT

Les secteurs rachats traitent aujourd’hui une partie des dossiers VPLR de la région parisienne. Il est prévu à court terme que ces secteurs prendront en charge les rachats lettres ministérielles. L’activité VPLR va t-elle rester sur Tours ? 

Réponse Direction

L'activité VPLR de la région parisienne constitue un complément d'activité à la charge des dossiers rachats et VPLR des résidents étrangers.
Ce complément d'activité sera pris en charge tant que les secteurs parisiens auront des stocks et que les Rachats de la DAE pourront les traiter en plus de leurs activités propres

Question CGT

Le seuil d’alerte a été fixé au secteur 611 à 1500 demandes en stock de recherches employeurs. Aujourd’hui, le stock est de 2800 demandes en attente pour un seul secteur. Un certain nombre d’agents est parti en formation, d’autres sont en maternité ou en maladie, nous demandons donc le renforcement de ce secteur. 

Réponse Direction 

Le stock constaté aux archives employeurs résulte notamment de la période des congés d'été.
Les 2 agents partis en formation retraite seront remplacés (1 en octobre et 1 en fin d’année).
Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre du droit à l'information, en cas de stocks ponctuels importants, un renforcement très ponctuel du 611, par d'autres agents de la DAE, sera mis en place.  

Question CGT

Les employés du secteur postal considèrent que la charge de travail, les horaires ainsi que les machines sont contraignants. Nous avons des tâches quotidiennes obligatoires cela même en cas d’effectif réduit :

affranchissement

réception des caisses de courrier

liaisons

L’obligation d’arriver à 7h30 le mercredi, pour liaison de Paris, l’obligation «d’élastiquer » les 40 corbeilles d’agence retraite, les 6 agences courriers, et 3 agences rachats avant 14h. L’obligation aussi d’arriver à 8h45 pour la livraison de la Poste.

A l’arrivée de la Poste, les caisses de courriers, (parfois 16) sont lourdes. Les agents masculins ne sont pas à notre disposition. Les caisses de liaison de Paris, le mercredi et le vendredi (parfois 10) sont aussi chargées.

Les liaisons inter-secteurs sont de plus en plus complexes.

Les machines à affranchir et ouvrir le courrier sont très bruyantes.

Les salles de tris et d’affranchissement sont aveugles et pas toujours adaptées.

Ces diverses tâches nécessitent une forme physique et mentale. Nous nous rendons compte que la fatigue va croissant.

En conséquence, nous pensons être en droit d’obtenir une ½ journée de pénibilité en compensation de tous ces points. 

Réponse Direction

Il n'est pas envisagé d'attribuer cette demi journée de pénibilité.

Commentaire CGT

Au-delà du refus d’attribuer une 1/2 journée, la Direction ne répond à aucune des questions liées aux conditions de travail soulevées par ce secteur.







COMPTE RENDU DE LA DELEGATION DU PERSONNEL DU 20 SEPTEMBRE 2007





Sur le  � HYPERLINK "http://www.cgt-cnav-37.com" ��www.cgt-cnav-37.com� retrouvez l’ensemble des questions posées par toutes les organisations lors de cette délégation, ainsi que nos dernières infos.
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